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Règlements et autres actes

Gouvernement du Québec

Décret 500-2015, 10 juin 2015
Code des professions
(chapitre C-26)

Physiothérapie
— Certaines activités professionnelles pouvant être 
exercées en physiothérapie
— Modifi cation

CONCERNANT le Règlement modifiant le Règlement 
sur certaines activités professionnelles pouvant être 
exercées en physiothérapie

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe h de l’article 94 
du Code des professions (chapitre C-26), le Conseil 
d’administration d’un ordre professionnel peut, par règle-
ment, déterminer, parmi les activités professionnelles que 
peuvent exercer les membres de l’ordre, celles qui peuvent 
être exercées par les personnes ou les catégories de per-
sonnes que le règlement indique, notamment les personnes 
effectuant un stage de formation professionnelle déter-
miné en application du paragraphe i de cet article, ainsi 
que les conditions et modalités suivant lesquelles elles 
peuvent les exercer;

ATTENDU QUE le Conseil d’administration de l’Ordre 
professionnel de la physiothérapie du Québec a adopté le 
Règlement modifi ant le Règlement sur certaines activités 
professionnelles pouvant être exercées en physiothérapie;

ATTENDU QUE, aux termes de l’article 95 du Code des 
professions, sous réserve des articles 95.0.1 et 95.2 de ce 
code, tout règlement adopté par le Conseil d’adminis-
tration d’un ordre professionnel en vertu de ce code ou 
d’une loi constituant un tel ordre est transmis à l’Offi ce 
des professions du Québec pour examen et soumis, avec 
la recommandation de l’Offi ce, au gouvernement qui peut 
l’approuver avec ou sans modifi cation;

ATTENDU QUE, conformément aux articles 10 et 11 de 
la Loi sur les règlements (chapitre R-18.1), un projet de 
Règlement modifi ant le Règlement sur certaines activités 
professionnelles pouvant être exercées en physiothérapie a 
été publié à la Partie 2 de la Gazette offi cielle du Québec 
du 26 novembre 2014 avec avis qu’il pourrait être soumis 
au gouvernement pour approbation à l’expiration d’un 
délai de 45 jours à compter de cette publication;

ATTENDU QUE, conformément à l’article 95 du Code 
des professions, l’Offi ce a examiné ce règlement et l’a 
soumis au gouvernement avec sa recommandation;

ATTENDU QU’IL y a lieu d’approuver ce règlement avec 
modifi cations;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Justice :

QUE soit approuvé le Règlement modifi ant le Règlement 
sur certaines activités professionnelles pouvant être exer-
cées en physiothérapie, annexé au présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

Règlement modifi ant le Règlement sur 
certaines activités professionnelles 
pouvant être exercées en physiothérapie
Code des professions
(chapitre C-26, a. 94, par. h)

1. Le Règlement sur certaines activités professionnelles 
pouvant être exercées en physiothérapie (chapitre C-26, 
r. 193) est modifi é par l’insertion, après l’article 2, du 
suivant :

« 2.1. Une personne visée aux articles 2 et 3 du 
Règlement sur la délivrance d’un permis de l’Ordre pro-
fessionnel de la physiothérapie du Québec pour donner 
effet à l’arrangement conclu par l’Ordre en vertu de 
l’Entente entre le Québec et la France en matière de 
reconnaissance mutuelle des qualifi cations profession-
nelles (chapitre C-26, r. 200.1) peut exercer, parmi les 
activités professionnelles que peuvent exercer les phy-
siothérapeutes ou thérapeutes en réadaptation physique, 
celles qui sont requises aux fi ns de compléter les mesures 
compensatoires qui lui permettraient d’obtenir un permis, 
à condition qu’elle les exerce sous la supervision d’un 
professeur ou d’un maître de stage qui est disponible en 
vue d’une intervention dans un court délai. ».

2. L’article 3  de ce règlement est modifi é par le rem-
placement de « et 2 » par « , 2 et 2.1 ».

3. Ce règlement est modifi é par l’insertion, après l’arti-
cle 3.1, du suivant :
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« 3.2. Un physiothérapeute peut, dans le cadre de la 
formation prévue au Règlement sur des activités de for-
mation des physiothérapeutes pour procéder à des manipu-
lations vertébrales et articulaires (chapitre C-26, r. 192.1), 
procéder à de telles manipulations en présence d’un for-
mateur ou d’un maître de stage, physiothérapeute, qui 
détient l’attestation permettant d’exercer l’activité prévue 
au sous-paragraphe i du paragraphe 3° de l’article 37.1 du 
Code des professions (chapitre C-26) et qui possède plus 
de deux années d’expérience. ».

4. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette offi cielle 
du Québec.
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Gouvernement du Québec

Décret 511-2015, 10 juin 2015
Code de la sécurité routière
(chapitre C-24.2)

Santé des conducteurs

CONCERNANT le Règlement relatif à la santé des 
conducteurs

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 2° de l’arti-
cle 619 du Code de la sécurité routière (chapitre C-24.2), 
le gouvernement peut, par règlement, prévoir les cas et 
établir les critères selon lesquels un permis peut être 
assorti de conditions;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 8° de l’arti-
cle 619 de ce code, le gouvernement peut, par règlement, 
établir les normes concernant la santé identifiant les 
maladies, les défi ciences et les situations où se trouve 
une personne, qui sont considérées comme étant essen-
tiellement ou relativement incompatibles avec la conduite 
d’un véhicule routier ou d’une catégorie ou sous-catégorie 
d’entre eux;

ATTENDU QUE, en vertu des articles 10 et 11 de la Loi 
sur les règlements (chapitre R-18.1), un projet de Règlement 
relatif à la santé des conducteurs a été publié à la Partie 2 
de la Gazette offi cielle du Québec du 30 décembre 2014 
avec avis qu’il pourrait être édicté par le gouvernement 
à l’expiration d’un délai de 45 jours à compter de cette 
publication;

ATTENDU QU’il y a lieu d’édicter ce règlement avec 
modifi cation;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Transports :

QUE soit édicté le Règlement relatif à la santé des 
conducteurs annexé au présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

Règlement relatif à la santé 
des conducteurs
Code de la sécurité routière
(chapitre C-24.2, a. 619, par. 2° et 8°)

SECTION I
DISPOSITIONS GÉNÉRALES

1. Dans le présent règlement, toute référence à une 
classe de permis est faite en application du Règlement 
sur les permis (chapitre C-24.2, r. 34).

2. Une personne qui, en raison d’une condition médi-
cale, doit suivre un traitement pour être apte à conduire, 
mais fait défaut d’en respecter les consignes ou le refuse 
malgré les recommandations du médecin, se place 
dans une situation essentiellement incompatible avec la 
conduite d’un véhicule routier.

SECTION II
MALADIES DE L’ŒIL ET DÉFICIENCE VISUELLE

3. L’acuité visuelle de loin est évaluée d’après l’échelle 
de Snellen sans correction ou avec correction si celle-ci est 
nécessaire pour la conduite. Le champ visuel est mesuré 
selon la technique de Goldmann III/4e avec recherche de 
scotome ou selon la technique d’Esterman ou une tech-
nique reconnue comme équivalente.

Toutefois, l’acuité visuelle ne peut être évaluée avec la 
portion télescopique d’une lunette.

4. Une acuité visuelle inférieure à 6/9 avec les deux 
yeux ouverts et examinés ensemble est essentiellement 
incompatible avec la conduite d’un véhicule routier de 
l’une des classes 1 à 4.

5. Une acuité visuelle inférieure à 6/15 avec les deux 
yeux ouverts et examinés ensemble est essentiellement 
incompatible avec la conduite d’un véhicule routier de 
l’une des classes 5, 6 et 8.

6. Un champ visuel inférieur à 150° continu le long du 
méridien horizontal et à 10° continu au-dessus du point de 
fi xation et à 20° continu en dessous de ce point, avec les 
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